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Nous avons alerté l'administration sur le fait que des subdivisions ont demandé aux agents de poser leurs
reliquats congés avant fin avril.
Les congés non pris au 30 avril sont reportés jusqu'au 31 décembre 2020.Vous avez la possibilité de les prendre,
ou de les placer sur votre Compte Épargne Temps.
De plus, nous continuons à tout mettre en oeuvre pour vous garantir les meilleures conditions de
travail,notamment la garantie d'une dotation suffisante et obligatoire en masques, gel Hydro-alcoolique et
lingettes désinfectantes pour les véhicules.
Une organisation de reprise d’activité a été annoncer, par téléphone, aux agents des routes, sans aucune note
de service. Nous avons obligé l'administration à présenter un Plan de Reprise d'Activité.
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Depuis le début de la crise sanitaire, vos représentants du personnel CGT ont  porté vos revendications et
inquiétudes afin de garantir votre santé ainsi que vos conditions de travail.

SALAIRES - CONGÉS ET TICKETS RESTAURANT :

Depuis le début de la crise sanitaire, la CGT a porté auprès de l'administration, la nécessité du maintien intégral
des rénumérations. Quelle que soit votre situation, votre salaire et vos droits à congés sont maintenus. 
Pour les agents bénéficiaires des titres restaurant, leur attribution a été maintenue et nous avons insisté pour
qu'il vous soient délivrés dans les meilleurs délais.
 


